








L’URPS infirmiers HDF a interpellé l’ARS Hauts-de-France 
à ce sujet notamment dans le cadre de l’expérimentation 
ISIPAD. Plusieurs freins majeurs persistent et ne permettent 

pas à un in�rmier libéral d’e�ectuer ce type de prise en charge

1	� La précision imposée par l’article R4311-9 du Code de 
la santé publique « qu’un médecin puisse intervenir à 
tout moment ».

Rappel réglementaire : selon l’article R4311-9, l'in�rmier est 
habilité à accomplir sur prescription médicale écrite, qualitative 

et quantitative, datée et signée, les actes et 
soins suivants, à condition qu'un médecin 

puisse intervenir à tout moment [...] 
injections de médicaments à des 

�ns analgésiques dans des 
cathéters périduraux et 

intrathécaux ou placés à 
proximité d'un tronc 

ou d'un plexus 

nerveux, mis en place par un médecin et après que celui-ci a 
effectué la première injection [...] ablation de cathéters centraux 
et intrathécaux [...]

2	� L’absence de rémunération  
car l’acte n’est pas inscrit à la NGAP.

3	� L’avis émis par la HAS qui implique que les infirmiers 
expérimentateurs devront répondre à différents 
critères de formation et d’évaluation annuelle des 
connaissances

Avis n° 2017.0092/AC/SA3P du �5 novembre 20�7 du collège 
de la Haute Autorité de santé relatif au protocole de coopéra-
tion : Gestion de l’analgésie locorégionale (ALR) par perfusion 
d’agents anesthésiques locaux au domicile du patient après une 
chirurgie ambulatoire par un in�rmier diplômé d’État libéral . 

Les in�rmiers libéraux qui prennent en charge les suivis de 
cathéter périnerveux à domicile avec une cotation de perfusion 
par assimilation à la NGAP sont dans l'illégalité. Ces actes ainsi 
codifiés sont considérés comme une fraude à l’Assurance 
Maladie car non remboursables.

Nous étions dans l'attente d'une modi�cation du décret de 
compétence des in�rmiers. Malheureusement, l'avis de la 

Haute Autorité de Santé (HAS) signera sans doute la �n 
de cet espoir. 

Marie-Odile Guillon 
 présidente de l’URPS In�rmiers

Jeudi 29 Mars 2018
Artois Expo

50, avenue Roger Salengro
Saint-Laurent-Blangy (Arras)  

Suivis de  
cathéters périnerveux
Les dangers pour l'infirmière libérale  
L'URPS Infirmiers a été informée de prises en charge en sortie d'hospitalisation  
de patients porteurs de cathéters périnerveux en collaboration avec  
des prestataires qui s’appuient sur les résultats de la collaboration effectuée  
dans le cadre du réseau SOS douleur en Charente. 
Or, ces prises en charge sont impossibles tant que les textes réglementaires  
et législatifs n’auront pas évolué.  
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À vos agendas ! Les 29 mars (Arras) et 12 avril prochain (Laon), votre URPS vous invite 
à venir vous informer et échanger sur l’actualité des pratiques professionnelles.
Cette journée, articulée autour du « Cœur de métier » sera l’occasion d’aborder de 
nombreuses thématiques : la dénutrition à domicile, le suivi des plaies chroniques, le 
parcours insuffisance cardiaque, les AES…

L’après midi, des ateliers en petits groupes vous seront proposés sur la prévention des 
infections lors des soins sur Piccline, sur les nouveaux dispositifs de surveillance du patient 
diabétique ou encore sur la reconnaissance de nouveaux rôles et l’évolution de la NGAP.
Enfin, cette journée sera également l’occasion de vous présenter les projets innovants 
mis en place par votre URPS qui favoriseront l’organisation de la réponse libérale en sortie 
d’hospitalisation ! 

Réservez dès à présent votre journée en remplissant le formulaire de pré-inscription 
disponible sur le site internet de votre URPS :

http://www.urps-infirmiers-hdf.fr/journee-scientifique.html
Nous vous attendons nombreux !

Jeudi 12 Avril 2018
Golf de l’Ailette
23, rue du Chemin des Dames
Chamouille (Laon)

Jeudi 29 Mars 2018
Artois Expo

50, avenue Roger Salengro
Saint-Laurent-Blangy (Arras)  
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Les bons gestes  
pour éviter l’AES

Suivi des plaies  
chroniques

Dénutrition  
à domicile

Parcours insuffisance  
cardiaque

Inzee.care

Picc Line Surveillance  
du patient diabétique

Le cœur de métier, actualité sur les pratiques professionnelles

Deuxième édition  
de la journée de l’infirmière libérale  

des Hauts-de-France
L'URPS Infirmiers a été informée de prises en charge en sortie d'hospitalisation  
de patients porteurs de cathéters périnerveux en collaboration avec  
des prestataires qui s’appuient sur les résultats de la collaboration effectuée  
dans le cadre du réseau SOS douleur en Charente. 
Or, ces prises en charge sont impossibles tant que les textes réglementaires  
et législatifs n’auront pas évolué.  
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